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PREAVIS  MUNICIPAL  No 6

Delégué  municipal:  M. Amhony  Hinder

Faciîité  de  trésoïerfe  2021-2026

Monsieur  le Présidenf,

Mesdames,  Messieurs  les Conseillers  communoux,

Dans le cadre  de la ges+ion de la +résorerie communale,  ICI Municipalité  peut  être omenée  à devoir

disposer de liquidités dans un déloi très courf  ef de manière  ponctuelle  afin de faire face  à ses
obligations.

Ceci concerne  en particulier  les charges  péréquatives  qu'il s'agisse des acomptes  à verser  en

cours d'année  ou, éventuellement,  d'un  décompte  annuel  (' no+re charge.  Ces chorges  doivent

être couver+es par nos renfrées  fiscales. Cependant,  l'expérience  monfre  que  les ren+rées  fiscales

ne sont souvenf  pos en phase  avec  les échéances  des charges  péréquofives,  qui on+ sensiblement
augmen+ées  au cours  des  dernières  années.

La polifique  actuelle  des taux d'intérëts  négatifs  prafiquée  par la aonque  Nationale  nous  offre

l'occosion  de controc'ter  des emprunfs  à courf  terme (avances  (' ferme  fixe) dans des  condi+ions
particulièrement  intéressantes.

Nous vous demandons  de bien vouloir  nous autoriser  (' négocier  au mieux et à controcter  au cours

de la présente  législature  de telles ovances  (' ferme fixe auprès d'établissements  financiers  en

Suisse pour  un montant  fotal  ne dépassant  pas CHF 3 millions.

Il va de soi que la Municipalité  n'ufilisera  cette  facili+é qu'en  cas de nécessi+é absolue.  Le mon+ant
emprunté  serait remboursé  dès réception  des recettes  correspondames,  l'emprunt  étant  donc
con+racté  (' très cour+ +erme.

LCI Municipalité  men+ionnera  dans son rappor+  annuel  l'usage  éventuel  qu'elle  aura  foit  de  ceffe
facilité,  qui  es+ demondée  pour  la présente  législature.



En conclusion,

Vu le préavis  municipal  No 7 / 2021 du J9 juillet 2021 ;

Entendu  le rapporf  de  la commission  des  finances  ;

Considérant  que  l'objet  CI été  porté  régulièrement  à l'ordre  du  jour  :

La Municipali+é  prie  le Conseil  communal  de  bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes

Le Conseil  communal  décide

l)  d'au+oriser  la Municipali+é  à contracter  des avances  à cour+  +erme  afin d'honorer  ses

engagemen+s  lorsque  la frésorerie  est momen+anément  insuffisanfe  :

2) d'autorïser  lo Municipolifé  à controcfer  ces ovonces  à +erme  fixe auprès  d'é+ablissements

financiers  en Suisse C)UX meilleures  condi+ions  du màrché  et au momenf  qu'elle  jugera

opportun  ;

3) d'autoriserIoMunicipoIiféànégociercesavancespourunmonfan+fo+aInedépœsanfpas

CHF 3 millions  (CHF trois  millions)  ;

4) Validifé  de  l'au+orisa+ion  : Pour  la législa+ure  2021 - 2026,  soi+ jusqu'au  30 juin  2026.

Ainsi  adopté  en séance  de  Municipalité  le 19 juille+  2021 pour  être  soumis  au Conseil  communal  le

24 ooOl  2021.

Nous  vous  adressons,  Monsieur  le Président,  Mesdames,  Messieurs  les Conseillers  communaux,  nos

meilleures  salufafions.

Au nom  de  lo Municipalité

Hans  Brunner !1 H

La Secré+aire

Nafhalie  Haab


